
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
08

0 
01

1
A

1
*EP004080011A1*

(11) EP 4 080 011 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
26.10.2022 Bulletin 2022/43

(21) Numéro de dépôt: 22165675.4

(22) Date de dépôt: 30.03.2022

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
E21B 1/26 (2006.01) E21B 1/38 (2006.01)

B25D 17/24 (2006.01) B25D 17/22 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
E21B 1/26; B25D 17/22; E21B 1/38 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 21.04.2021 FR 2104176

(71) Demandeur: Montabert
69800 Saint-Priest (FR)

(72) Inventeur: ESCOLLE, Michel
01120 NIEVROZ (FR)

(74) Mandataire: Germain Maureau
12, rue Boileau
69006 Lyon (FR)

(54) PERFORATEUR HYDRAULIQUE ROTO-PERCUTANT

(57) Le perforateur hydraulique roto-percutant com-
porte une partie d’injection de fluide comprenant une en-
trée d’alimentation de fluide (23) et une gorge interne
annulaire (25) reliée fluidiquement à l’entrée d’alimenta-
tion de fluide ; un emmanchement (14) comportant un
conduit d’injection de fluide (17) relié fluidiquement à la
gorge interne annulaire (25) ; des joints d’étanchéité prin-
cipaux avant et arrière (26, 27) disposés de part et d’autre
de la gorge interne annulaire (25) et configurés pour coo-
pérer avec une première portion d’emmanchement

(14.1) de l’emmanchement (14) ; un joint d’étanchéité de
secours arrière (28) situé à l’arrière du joint d’étanchéité
principal arrière (27) et configuré pour coopérer avec une
deuxième portion d’emmanchement (14.2) de l’emman-
chement (14) ; un passage de fuite (29) défini entre l’em-
manchement (14) et la partie d’injection de fluide ; des
moyens de génération de pertes de charge configurés
pour générer des pertes de charge dans le passage de
fuite (29) lorsqu’un écoulement de fuite s’écoule dans le
passage de fuite (29).
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Description

[0001] La présente invention concerne un perforateur
hydraulique roto percutant plus spécialement utilisé sur
une installation de forage.
[0002] Une installation de forage comprend de façon
connue un perforateur hydraulique roto-percutant monté
coulissant sur une glissière et entraînant une ou plusieurs
barres de forage, la dernière de ces barres de forage
portant un outil appelé taillant qui est au contact de la
roche. Un tel perforateur a généralement pour objectif
de forer des trous plus ou moins profonds afin principa-
lement de pouvoir y placer des charges explosives. Le
perforateur est donc l’élément principal d’une installation
de forage qui, d’une part, confère au taillant la mise en
rotation et la mise en percussion par l’intermédiaire des
barres de forage de façon à pénétrer la roche, et d’autre
part, fournit un fluide d’injection de manière à extraire les
débris du trou foré.
[0003] Le perforateur comprend plus
particulièrement :

- une partie d’injection de fluide comprenant un pas-
sage longitudinal, une entrée d’alimentation de fluide
destinée à être reliée fluidiquement à une source de
fluide d’injection et une gorge interne annulaire reliée
fluidiquement à l’entrée d’alimentation de fluide et
débouchant dans le passage longitudinal, et

- un emmanchement destiné à être couplé aux barres
de forage, l’emmanchement présentant un axe lon-
gitudinal et s’étendant dans le passage longitudinal
de la partie d’injection de fluide de telle sorte que la
gorge interne annulaire de la partie d’injection de
fluide s’étende autour de l’emmanchement, l’em-
manchement comportant un conduit d’injection de
fluide débouchant à une extrémité avant de l’em-
manchement, et un orifice de communication confi-
guré pour relier fluidiquement la gorge interne annu-
laire et le conduit d’injection de fluide.

[0004] Le fluide d’injection s’écoule ainsi à travers l’em-
manchement, les barres de forage et le taillant, et ressort
les débris de matériaux à forer hors du trou en cours de
forage.
[0005] Dans certaines applications, notamment dans
les mines et carrières sous-terraines, l’eau constitue ce
fluide d’injection, ce qui permet d’éviter que les poussiè-
res de roche se répandent dans l’atmosphère lorsqu’elles
ressortent du trou en cours de forage.
[0006] La totalité du fluide d’injection utilisé doit servir
à l’évacuation des débris. A cette fin, des joints d’étan-
chéité principaux avant et arrière, généralement des
joints d’étanchéité dits « en U », sont disposés de part
et d’autre de la gorge interne annulaire prévue dans la
partie d’injection de fluide de manière à contenir le fluide
d’injection dans une chambre d’injection définie par la
gorge interne annulaire et l’emmanchement.
[0007] Compte tenu de la vitesse de rotation de l’em-

manchement, de la pression du fluide d’injection, des
états de surfaces parfois approximatifs de l’emmanche-
ment et des désaxages potentiels de l’emmanchement
lié à l’usure d’éléments de guidage prévus sur le perfo-
rateur, les joints d’étanchéité principaux avant et arrière
s’usent et sont susceptibles de laisser s’échapper du flui-
de d’injection hors de la chambre d’injection, et notam-
ment en direction de zones pressurisées et hydrauliques
du perforateur.
[0008] Or, la présence de fluide d’injection, incompres-
sible et non lubrifiant, dans les zones pressurisées et
hydrauliques précitées du perforateur entraîne rapide-
ment des conséquences irréversibles sur le perforateur,
impliquant une immobilisation de ce dernier, une perte
de production et des coûts de réparation très élevés. En
effet, lorsqu’un fluide non lubrifiant pénètre dans la zone
pressurisée du perforateur, ce fluide s’immisce notam-
ment au niveau de paliers rotatifs du perforateur et est
susceptible d’entraîner un grippage du perforateur. Le
fluide d’injection peut également, selon sa nature, corro-
der l’intérieur du perforateur dans la zone hydraulique,
et potentiellement des portées de joints hydrauliques, ce
qui engendre à minima une fuite hydraulique et requiert
le remplacement de la pièce endommagée en plus des
joints concernés. Enfin, si un fluide incompressible se
trouve entre l’avant du piston de frappe et la surface ré-
ceptrice de l’emmanchement, donc à la frontière des zo-
nes pressurisées et hydrauliques, la pression de ce fluide
d’injection augmente très fortement, ce qui a pour con-
séquence, compte tenu des très faibles jeux prévus dans
le perforateur, de déplacer des joints d’étanchéité du per-
forateur hors de leurs logements réceptifs, et donc de
bloquer immédiatement le perforateur. Or, un tel blocage
du perforateur induit d’importants coûts de réparation.
[0009] Pour lutter contre la pénétration de fluide d’in-
jection dans la partie interne du perforateur, il est connu
de placer un joint d’étanchéité additionnel, dit de secours,
à l’arrière du joint d’étanchéité principal arrière, et de pré-
voir, sur la partie d’injection et entre le joint d’étanchéité
principal arrière et le joint d’étanchéité de secours arrière,
un orifice d’évacuation de fluide s’étendant sensiblement
radialement et débouchant dans un passage de fuite dé-
fini par un jeu fonctionnel entre l’emmanchement et la
partie d’injection. Un tel orifice d’évacuation de fluide per-
met à un fluide d’injection s’écoulant dans le passage de
fuite, en raison d’une fuite du joint d’étanchéité principal
arrière, de sortir du perforateur. L’évacuation de fluide
d’injection via cet orifice d’évacuation de fluide est cen-
sée en outre interpeller l’opérateur afin qu’il arrête le per-
forateur et change le ou les joints d’étanchéité défaillants.
[0010] A l’arrière du joint d’étanchéité de secours ar-
rière se trouve la zone pressurisée précitée, qui est ba-
layée par un débit de fluide compressible, généralement
lubrifié pour limiter les usures et la corrosion. La pression
de ce fluide compressible limite les pénétrations de fluide
d’injection dans la zone pressurisée.
[0011] Cependant, lorsqu’un joint d’étanchéité princi-
pal arrière fuit et que le fluide d’injection est à haute pres-
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sion, la fuite se matérialise par un jet de forme filaire ou
tubulaire, autour de l’emmanchement, sur une partie an-
gulaire de ce dernier ou bien sur toute sa circonférence.
Le jet ainsi généré possède une vitesse très importante,
donc une pression dynamique très importante. Ce jet de
fluide d’injection est susceptible de soulever le joint
d’étanchéité de secours arrière, de s’écouler entre ce
dernier et l’emmanchement et donc de pénétrer dans la
zone pressurisée, dont la pression statique se trouve
bien inférieure à la pression dynamique du fluide d’injec-
tion. Le perforateur se remplit alors de fluide incompres-
sible et s’endommage très rapidement. Ce phénomène
peut se produire avec une pression statique mesurée
dans le passage de fuite pourtant inférieure à la pression
de pressurisation.
[0012] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0013] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un perforateur hydraulique roto-
percutant qui soit de structure simple et économique, tout
en limitant les risques de pénétration de fluide d’injection
dans une partie interne du perforateur recevant une par-
tie arrière d’un emmanchement et un piston de frappe
du perforateur.
[0014] A cet effet, la présente invention concerne un
perforateur hydraulique roto-percutant comportant :

- un corps de perforateur,
- une partie d’injection de fluide prévue sur une partie

avant du corps de perforateur, la partie d’injection
de fluide comprenant un passage longitudinal, une
entrée d’alimentation de fluide destinée à être reliée
fluidiquement à une source de fluide d’injection et
une gorge interne annulaire reliée fluidiquement à
l’entrée d’alimentation de fluide et débouchant dans
le passage longitudinal,

- un emmanchement destiné à être couplé à au moins
une barre de forage équipée d’un outil, l’emmanche-
ment présentant un axe longitudinal et s’étendant
dans le passage longitudinal de la partie d’injection
de fluide, la gorge interne annulaire s’étendant
autour de l’emmanchement, l’emmanchement com-
portant un conduit d’injection de fluide s’étendant sur
au moins une partie de la longueur de l’emmanche-
ment et un orifice de communication configuré pour
relier fluidiquement la gorge interne annulaire et le
conduit d’injection de fluide,

- un piston de frappe monté coulissant à l’intérieur du
corps de perforateur suivant un axe de frappe et con-
figuré pour frapper l’emmanchement,

- un joint d’étanchéité principal avant et un joint d’étan-
chéité principal arrière qui sont annulaires et qui
s’étendent chacun autour de l’emmanchement, les
joints d’étanchéité principaux avant et arrière étant
fixés à la partie d’injection de fluide et étant disposés
axialement de part et d’autre de la gorge interne an-
nulaire, les joints d’étanchéité principaux avant et
arrière étant configurés pour coopérer de manière

étanche avec une première portion d’emmanche-
ment de l’emmanchement,

- un joint d’étanchéité de secours arrière qui est an-
nulaire et qui s’étend autour de l’emmanchement, le
joint d’étanchéité de secours arrière étant situé à l’ar-
rière du joint d’étanchéité principal arrière et étant
fixé à la partie d’injection de fluide, le joint d’étan-
chéité de secours arrière étant configuré pour coo-
pérer de manière étanche avec une deuxième por-
tion d’emmanchement de l’emmanchement,

- un passage de fuite qui est défini entre l’emmanche-
ment et la partie d’injection de fluide et qui s’étend
du joint d’étanchéité principal arrière jusqu’au joint
d’étanchéité de secours arrière, un écoulement de
fuite étant destiné à s’écouler dans le passage de
fuite en cas de fuite de fluide d’injection au niveau
du joint d’étanchéité principal arrière,

- au moins un orifice d’évacuation de fluide qui est
prévu sur la partie d’injection de fluide et qui est relié
fluidiquement au passage de fuite, l’au moins un ori-
fice d’évacuation de fluide étant configuré pour éva-
cuer l’écoulement de fuite s’écoulant dans le passa-
ge de fuite vers l’extérieur du perforateur hydraulique
roto-percutant,

caractérisé en ce que la première portion d’emmanche-
ment est globalement cylindrique et présente un premier
diamètre externe, et la deuxième portion d’emmanche-
ment est globalement cylindrique et présente un deuxiè-
me diamètre externe qui est strictement supérieur au pre-
mier diamètre externe, et en ce que le perforateur hy-
draulique roto-percutant comporte des moyens de géné-
ration de pertes de charge disposés dans le passage de
fuite et configurés pour générer des pertes de charge
dans le passage de fuite lorsqu’un écoulement de fuite
s’écoule dans le passage de fuite, les moyens de géné-
ration de pertes de charge comportant une surface de
déviation prévue sur l’emmanchement et située, et par
exemple située axialement, entre la première portion
d’emmanchement et la deuxième portion d’emmanche-
ment, la surface de déviation étant configurée pour dévier
un écoulement de fuite, s’écoulant dans le passage de
fuite en direction du joint d’étanchéité de secours arrière,
dans une direction d’écoulement qui est transversale à
l’axe longitudinal de l’emmanchement, c’est-à-dire qui
est sécante avec l’axe longitudinal de l’emmanchement.
[0015] La présence de tels moyens de génération de
pertes de charge au sein du passage de fuite permet, en
cas de fuite du joint d’étanchéité principal arrière, de ré-
duire sensiblement la vitesse d’écoulement d’un écoule-
ment de fuite s’écoulant depuis le joint d’étanchéité prin-
cipal arrière et en direction du joint d’étanchéité de se-
cours arrière, et donc de diminuer sensiblement la pres-
sion dynamique exercée sur le joint d’étanchéité de se-
cours arrière.
[0016] Ainsi, la configuration spécifique du perforateur
selon la présente invention confère une durée de vie ac-
crue au joint d’étanchéité de secours arrière, ce qui réduit
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la fréquence de remplacement de ce dernier.
[0017] De plus, compte tenu de la diminution de la
pression dynamique exercée sur le joint d’étanchéité de
secours arrière par un éventuel écoulement de fuite pro-
venant du joint d’étanchéité principal arrière, la pression
de pressurisation régnant à l’arrière du joint d’étanchéité
de secours arrière sera suffisante pour repousser une
potentielle intrusion de fluide d’injection dans la partie
pressurisée du perforateur.
[0018] Par conséquent, la configuration spécifique du
perforateur selon la présente invention permet de con-
férer à ce dernier une fiabilité et une sécurité d’utilisation
accrues.
[0019] Le perforateur hydraulique roto-percutant peut
en outre présenter une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, prises seules ou en combinaison.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de génération de pertes de charge sont confi-
gurés de telle sorte que le passage de fuite présente une
section de passage qui varie entre le joint d’étanchéité
principal arrière et le joint d’étanchéité de secours arrière.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation est configurée pour dévier l’écoule-
ment de fuite d’une direction d’écoulement sensiblement
parallèle à l’axe longitudinal de l’emmanchement à une
direction d’écoulement qui est transversale à l’axe lon-
gitudinal de l’emmanchement, c’est-à-dire qui est sécan-
te avec l’axe longitudinal de l’emmanchement.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation est configurée pour dévier un écou-
lement de fuite, s’écoulant dans le passage de fuite en
direction du joint d’étanchéité de secours arrière, de telle
sorte que l’écoulement de fuite s’écarte, c’est-à-dire
s’éloigne, de l’axe longitudinal de l’emmanchement. En
d’autres termes, la surface de déviation s’étend vers le
joint d’étanchéité de secours arrière en s’écartant de
l’axe longitudinal de l’emmanchement.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation est annulaire.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation s’étend transversalement à l’axe
longitudinal de l’emmanchement, c’est-à-dire selon une
direction d’extension qui est sécante avec l’axe longitu-
dinal de l’emmanchement.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation est inclinée par rapport à l’axe lon-
gitudinal de l’emmanchement selon un angle d’inclinai-
son compris entre 1 et 89°, et par exemple entre 30 et 60°.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation présente une forme globalement
tronconique.
[0027] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déviation s’étend sensiblement per-
pendiculairement à l’axe longitudinal de l’emmanche-
ment.
[0028] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déviation diverge en direction du joint
d’étanchéité de secours arrière.

[0029] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déviation diverge en direction du joint
d’étanchéité principal arrière.
[0030] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la surface de déviation est au moins en partie formée
par une portion de surface concave qui est courbée et
qui présente un rayon de courbure.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’emmanchement comporte une collerette de déviation
qui est prévue sur une surface extérieure de l’emman-
chement et qui comporte la surface de déviation.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’emmanchement comporte une gorge annulaire prévue
sur la surface externe de l’emmanchement et située, et
par exemple située axialement, entre la première portion
d’emmanchement et la surface de déviation, le diamètre
minimal de la gorge annulaire étant inférieur au premier
diamètre externe de la première portion d’emmanche-
ment.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
passage de fuite comporte une chambre d’évacuation
qui s’étend au moins en partie autour de l’emmanche-
ment et qui est située, et par exemple située axialement,
entre le joint d’étanchéité principal arrière et le joint
d’étanchéité de secours arrière, l’au moins un orifice
d’évacuation de fluide débouchant dans la chambre
d’évacuation.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
chambre d’évacuation est annulaire.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’injection de fluide comporte une gorge d’évacua-
tion annulaire débouchant dans le passage longitudinal
et délimitant en partie la chambre d’évacuation.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation est configurée pour dévier un écou-
lement de fuite, s’écoulant dans le passage de fuite en
direction du joint d’étanchéité de secours arrière, en di-
rection d’une paroi de fond de la gorge d’évacuation an-
nulaire.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’emmanchement comporte une portion de liaison située
axialement entre les première et deuxième portions
d’emmanchement, la portion de liaison comportant une
surface circonférentielle externe présentant une rugosité
de surface qui est configurée pour générer des pertes
de charge dans le passage de fuite lorsqu’un écoulement
de fuite s’écoule dans le passage de fuite, les moyens
de génération de pertes de charge étant au moins en
partie formés par la rugosité de surface de la surface
circonférentielle externe.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface circonférentielle externe de la portion de liaison
présente une rugosité de surface qui est supérieure à la
rugosité de surface des surfaces circonférentielles ex-
ternes des première et deuxième portions d’emmanche-
ment.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’injection de fluide comporte une portion intermé-
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diaire arrière qui est située axialement entre le joint
d’étanchéité principal arrière et le joint d’étanchéité de
secours arrière, la portion intermédiaire arrière compor-
tant une surface circonférentielle interne présentant une
rugosité de surface qui est configurée pour générer des
pertes de charge dans le passage de fuite lorsqu’un
écoulement de fuite s’écoule dans le passage de fuite,
les moyens de génération de pertes étant au moins en
partie formés par la rugosité de surface de la surface
circonférentielle interne.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface circonférentielle interne présente une rugosité
de surface qui est supérieure à la rugosité de surface
des autres surfaces circonférentielles internes de la par-
tie d’injection de fluide.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
perforateur hydraulique roto-percutant comprend en
outre un dispositif d’entraînement en rotation configuré
pour entraîner en rotation l’emmanchement autour d’un
axe de rotation sensiblement confondu avec l’axe de
frappe.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
perforateur hydraulique roto-percutant comprend en
outre :

- un joint d’étanchéité de secours avant qui est annu-
laire et qui s’étend autour de l’emmanchement, le
joint d’étanchéité de secours avant étant situé à
l’avant du joint d’étanchéité principal avant et étant
fixé à la partie d’injection de fluide, le joint d’étan-
chéité de secours avant étant configuré pour coopé-
rer de manière étanche avec une troisième portion
d’emmanchement de l’emmanchement,

- un passage de fuite additionnel qui est défini entre
l’emmanchement et la partie d’injection de fluide et
qui s’étend du joint d’étanchéité principal avant jus-
qu’au joint d’étanchéité de secours avant, un écou-
lement de fuite étant destiné à s’écouler dans le pas-
sage de fuite additionnel en cas de fuite de fluide
d’injection au niveau du joint d’étanchéité principal
avant,

- au moins un orifice d’évacuation de fluide additionnel
qui est prévu sur la partie d’injection de fluide et qui
est relié fluidiquement au passage de fuite addition-
nel, l’au moins un orifice d’évacuation de fluide ad-
ditionnel étant configuré pour évacuer l’écoulement
de fuite s’écoulant dans le passage de fuite addition-
nel vers l’extérieur du perforateur hydraulique roto-
percutant,

- des moyens de génération de pertes de charge ad-
ditionnels disposés dans le passage de fuite addi-
tionnel et configurés pour générer des pertes de
charge dans le passage de fuite additionnel lors-
qu’un écoulement de fuite s’écoule dans le passage
de fuite additionnel.

[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
troisième portion d’emmanchement est globalement cy-

lindrique et présente un troisième diamètre externe qui
est strictement inférieur au premier diamètre externe.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’injection de fluide comporte une première portion
et une deuxième portion comportant respectivement une
première surface interne et une deuxième surface interne
qui sont globalement cylindriques, les joints d’étanchéité
principaux avant et arrière étant fixés dans deux rainures
de fixation annulaires prévues respectivement sur les
première et deuxième surfaces internes.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’injection de fluide comporte une portion arrière
comportant une surface interne arrière qui est globale-
ment cylindrique, le joint d’étanchéité de secours arrière
étant fixé dans une rainure de fixation annulaire prévue
sur la surface interne arrière. La portion arrière est dis-
posée à l’arrière des première et deuxième portions.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’injection de fluide comporte une portion avant
comportant une surface interne avant qui est globale-
ment cylindrique, le joint d’étanchéité de secours avant
étant fixé dans une rainure de fixation annulaire prévue
à la surface interne avant. La portion avant est disposée
à l’avant des première et deuxième portions.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de génération de pertes de charge additionnels
comportent une surface de déviation additionnelle pré-
vue sur la partie d’injection de fluide et située, et par
exemple située axialement, entre la première portion
d’emmanchement et la deuxième portion d’emmanche-
ment, la surface de déviation additionnelle étant confi-
gurée pour dévier un écoulement de fuite, s’écoulant
dans le passage de fuite additionnel en direction du joint
d’étanchéité de secours avant, dans une direction
d’écoulement qui est transversale à l’axe longitudinal de
l’emmanchement, c’est-à-dire qui est sécante avec l’axe
longitudinal de l’emmanchement.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle est configurée pour
dévier l’écoulement de fuite d’une direction d’écoulement
sensiblement parallèle à l’axe longitudinal de l’emman-
chement à une direction d’écoulement qui est transver-
sale à l’axe longitudinal de l’emmanchement, c’est-à-dire
qui est sécante avec l’axe longitudinal de l’emmanche-
ment.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle est configurée pour
dévier l’écoulement de fuite en direction de l’axe longi-
tudinal de l’emmanchement.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne avant présente un diamètre interne qui
est inférieur au diamètre interne de la première surface
interne.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle est annuaire et relie la
surface interne avant à la première surface interne.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle est inclinée par rapport
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à l’axe longitudinal de l’emmanchement selon un angle
d’inclinaison compris entre 1 et 89°, et par exemple entre
30 et 60°.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle converge en direction
du joint d’étanchéité principal avant.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de déviation additionnelle converge en direction
du joint d’étanchéité de secours avant.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
passage de fuite additionnel comporte une chambre
d’évacuation additionnelle qui s’étend au moins en partie
autour de l’emmanchement et qui est située, et par exem-
ple située axialement, entre le joint d’étanchéité principal
avant et le joint d’étanchéité de secours avant, l’au moins
un orifice d’évacuation additionnel débouchant dans la
chambre d’évacuation additionnelle.
[0056] La présente invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux figures
annexées, dans lesquelles des signes de références
identiques correspondent à des éléments structurelle-
ment et/ou fonctionnellement identiques ou similaires.

Figure 1 est une vue schématique en coupe longi-
tudinale d’un perforateur hydraulique roto-percutant
selon un premier mode de réalisation de l’invention.
Figure 2 est une vue partielle en coupe longitudinale
du perforateur hydraulique roto-percutant de la figu-
re 1.
Figure 3 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention.
Figure 4 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
troisième mode de réalisation de l’invention.
Figure 5 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
quatrième mode de réalisation de l’invention.
Figure 6 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
cinquième mode de réalisation de l’invention.
Figure 7 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
sixième mode de réalisation de l’invention.
Figure 8 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
septième mode de réalisation de l’invention.
Figure 9 est une vue partielle en coupe longitudinale
d’un perforateur hydraulique roto-percutant selon un
huitième mode de réalisation de l’invention.

[0057] Les figures 1 et 2 représentent un premier mode
de réalisation d’un perforateur hydraulique roto-percu-
tant 2 qui est destiné à la perforation de trous de mine.
Le perforateur hydraulique roto-percutant 2 comporte
plus particulièrement un corps de perforateur 3 qui est
configuré pour être monté coulissant sur une glissière
(non représentée sur les figures) prévue sur un engin

porteur.
[0058] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comprend un système de frappe 4 comportant un piston
de frappe 5 monté coulissant de façon alternative dans
un cylindre de piston 6, qui est défini par le corps de
perforateur 3, suivant un axe de frappe A. Le piston de
frappe 5 et le cylindre de piston 6 délimitent une première
chambre de commande 7 qui est annulaire, et une
deuxième chambre de commande 8 qui a une section
transversale plus importante que celle de la première
chambre de commande 7 et qui est antagoniste à la pre-
mière chambre de commande 7.
[0059] Le système de frappe 4 comprend en outre un
distributeur de commande 9 agencé pour commander
un mouvement alternatif du piston de frappe 5 à l’intérieur
du cylindre de piston 6 alternativement suivant une cour-
se de frappe et une course de retour. Le distributeur de
commande 9 est configuré pour mettre la deuxième
chambre de commande 8, alternativement en relation
avec un conduit d’alimentation en fluide à haute pression
11, tel qu’un conduit d’alimentation en fluide incompres-
sible à haute pression, lors de la course de frappe du
piston de frappe 5, et avec un conduit de retour de fluide
à basse pression 12, tel qu’un conduit de retour de fluide
incompressible à basse pression, lors de la course de
retour du piston de frappe 5. La première chambre de
commande 7 est avantageusement alimentée en perma-
nence en fluide à haute pression par un canal d’alimen-
tation 13 relié au conduit d’alimentation en fluide à haute
pression 11.
[0060] Le conduit d’alimentation en fluide à haute pres-
sion 11 et le conduit de retour de fluide à basse pression
12 appartiennent à un circuit d’alimentation hydraulique
principal dont est pourvu le système de frappe 4.
[0061] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte en outre un emmanchement 14 destiné à être
couplé, de manière connue, à au moins une barre de
forage (non représentée sur les figures) équipée d’un
outil, également nommé taillant. L’emmanchement 14
s’étend longitudinalement selon un axe longitudinal qui
est avantageusement confondu avec l’axe de frappe A,
et comporte une première portion d’extrémité 15 tournée
vers le piston de frappe 5 et pourvue d’une face d’extré-
mité 15.1 contre laquelle est destiné à frapper le piston
de frappe 5 au cours de chaque cycle de fonctionnement
du perforateur hydraulique roto-percutant 2, et une
deuxième portion d’extrémité 16, opposée à la première
portion d’extrémité 15, destinée à être couplée à l’au
moins une barre de forage.
[0062] L’emmanchement 14 comporte un conduit d’in-
jection de fluide 17 s’étendant longitudinalement et dé-
bouchant dans une face d’extrémité 16.1 de la deuxième
portion d’extrémité 16. L’emmanchement 14 comporte
de plus un orifice de communication 18 débouchant ra-
dialement respectivement dans le conduit d’injection de
fluide 17 et dans la surface extérieure de l’emmanche-
ment 14.
[0063] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
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comporte en outre une partie d’injection de fluide 19 pré-
vue sur une partie avant du corps de perforateur 3. La
partie d’injection de fluide 19 peut par exemple être mon-
tée de manière amovible sur la partie avant du corps de
perforateur 3.
[0064] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, la partie d’injection de fluide 19 comprend
corps d’injection 21 qui est globalement tubulaire et qui
est disposé autour de l’emmanchement 14. Le corps d’in-
jection 21 comporte ainsi un passage longitudinal 22
dans lequel s’étend l’emmanchement 14.
[0065] Le corps d’injection 21 comporte en outre une
entrée d’alimentation de fluide 23 reliée fluidiquement à
un conduit d’amenée de fluide 24 qui est relié à une sour-
ce de fluide d’injection, et une gorge interne annulaire 25
qui s’étend autour de l’emmanchement 14 et dans le fond
de laquelle débouche l’entrée d’alimentation de fluide 23.
L’orifice de communication 18 prévu sur l’emmanche-
ment 14 débouche dans la gorge interne annulaire 25 de
telle sorte que le conduit d’injection de fluide 17 est relié
fluidiquement au conduit d’amenée de fluide 24 via la
gorge interne annulaire 25 et l’entrée d’alimentation de
fluide 23. Le fluide d’injection amené par le conduit
d’amenée de fluide 24 peut par exemple être de l’eau ou
de l’air.
[0066] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte de plus un joint d’étanchéité principal avant 26
et un joint d’étanchéité principal arrière 27 qui sont an-
nulaires et qui s’étendent chacun autour de l’emmanche-
ment 14. Les joints d’étanchéité principaux avant et ar-
rière 26, 27 sont disposés axialement de part et d’autre
de la gorge interne annulaire 25, et sont configurés pour
coopérer de manière étanche avec une première portion
d’emmanchement 14.1 de l’emmanchement 14. Chacun
des joints d’étanchéité principaux avant et arrière 26, 27
peut par exemple présenter une section transversale glo-
balement en U, et comporter une lèvre d’étanchéité an-
nulaire configurée pour coopérer de manière étanche
avec la première portion d’emmanchement 14.1.
[0067] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le corps d’injection 21 comporte une pre-
mière portion 21.1 et une deuxième portion 21.2 com-
portant respectivement une première surface interne et
une deuxième surface interne qui sont globalement cy-
lindriques, les joints d’étanchéité principaux avant et ar-
rière 26, 27 étant fixés dans deux rainures de fixation
annulaires prévues respectivement sur les première et
deuxième surfaces internes.
[0068] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte également un joint d’étanchéité de secours ar-
rière 28 qui est annulaire et qui s’étend autour de l’em-
manchement 14. Le joint d’étanchéité de secours arrière
28 est situé à l’arrière du joint d’étanchéité principal ar-
rière 27, et est configuré pour coopérer de manière étan-
che avec une deuxième portion d’emmanchement 14.2
de l’emmanchement 14.
[0069] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le corps d’injection 21 comporte une portion

arrière 21.3 comportant une surface interne arrière qui
est globalement cylindrique, le joint d’étanchéité de se-
cours arrière 28 étant fixé dans une rainure de fixation
annulaire prévue sur la surface interne arrière.
[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, la première portion d’emmanchement 14.1
est globalement cylindrique et présente un premier dia-
mètre externe, et la deuxième portion d’emmanchement
14.2 est globalement cylindrique et présente un deuxiè-
me diamètre externe qui est strictement supérieur au pre-
mier diamètre externe. En outre, la surface interne arrière
présente un diamètre interne qui est supérieur au dia-
mètre interne de la première surface interne.
[0071] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte de plus un passage de fuite 29 qui est défini
entre l’emmanchement 14 et le corps d’injection 21 et
qui s’étend du joint d’étanchéité principal arrière 27 jus-
qu’au joint d’étanchéité de secours arrière 28. Un écou-
lement de fuite est destiné à s’écouler dans le passage
de fuite 29 en cas de fuite de fluide d’injection au niveau
du joint d’étanchéité principal arrière 27.
[0072] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le passage de fuite 29 présente une section
de passage qui varie entre le joint d’étanchéité principal
arrière 27 et le joint d’étanchéité de secours arrière 28,
et comporte notamment une chambre d’évacuation 31
qui est annulaire et qui s’étend autour de l’emmanche-
ment 14. La chambre d’évacuation 31 est située axiale-
ment entre le joint d’étanchéité principal arrière 27 et le
joint d’étanchéité de secours arrière 28. De façon avan-
tageuse, le corps d’injection 21 comporte une gorge
d’évacuation annulaire 32 débouchant dans le passage
longitudinal 22 et délimitant en partie la chambre d’éva-
cuation 31. Le passage de fuite 29 comporte en outre
une portion de passage amont définie par un jeu fonc-
tionnel entre la première portion d’emmanchement 14.1
et la deuxième surface interne, et une portion de passage
aval définie par un jeu fonctionnel entre la deuxième por-
tion d’emmanchement 14.2 et la surface interne arrière.
[0073] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte également un ou plusieurs orifice(s) d’évacua-
tion de fluide 33 prévu(s) sur le corps d’injection 21 et
débouchant, par exemple radialement, dans la chambre
d’évacuation 31. Le ou chaque orifice d’évacuation de
fluide 33 est configuré pour évacuer un écoulement de
fuite s’écoulant dans le passage de fuite 29 vers l’exté-
rieur du perforateur hydraulique roto-percutant 2.
[0074] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comprend en outre des moyens de génération de pertes
de charge disposés dans le passage de fuite 29 et con-
figurés pour générer des pertes de charge dans le pas-
sage de fuite 29 lorsqu’un écoulement de fuite s’écoule
dans le passage de fuite 29.
[0075] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, les moyens de génération de pertes de
charge comportent une surface de déviation 34 qui est
annulaire et qui est prévue sur l’emmanchement 14. La
surface de déviation 34 relie la première portion d’em-
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manchement 14.1 à la deuxième portion d’emmanche-
ment 14.2.
[0076] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, la surface de déviation 34 présente une
forme globalement tronconique et diverge en direction
du joint d’étanchéité de secours arrière 28. La surface
de déviation 34 est inclinée par rapport à l’axe longitudi-
nal de l’emmanchement 14 selon un angle d’inclinaison
compris entre 1 et 89°, par exemple entre 30 et 60°, et
avantageusement d’environ 45°. Toutefois, selon une
variante de réalisation de l’invention, la surface de dé-
viation 34 pourrait s’étendre sensiblement perpendicu-
lairement à l’axe longitudinal de l’emmanchement 14.
Une telle configuration de la surface de déviation 34 per-
met d’augmenter encore les pertes de charge générées
au sein du passage de fuite 29.
[0077] La surface de déviation 34 est plus particuliè-
rement configurée pour dévier un écoulement de fuite,
s’écoulant dans le passage de fuite 29 en direction du
joint d’étanchéité de secours arrière 28, d’une direction
d’écoulement sensiblement parallèle à l’axe longitudinal
de l’emmanchement 14 à une direction d’écoulement qui
est transversale à l’axe longitudinal de l’emmanchement
14, c’est-à-dire qui est sécante avec l’axe longitudinal de
l’emmanchement 14.
[0078] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 2, la surface de déviation 34 est configurée pour
dévier un écoulement de fuite, s’écoulant dans le passa-
ge de fuite 29 en direction du joint d’étanchéité de se-
cours arrière 28, en direction d’une paroi de fond de la
gorge d’évacuation annulaire 32, et donc de telle sorte
que l’écoulement de fuite s’éloigne de l’axe longitudinal
de l’emmanchement 14.
[0079] Ainsi, lorsque le joint d’étanchéité principal ar-
rière 27 fuit et que le fluide d’injection est de l’eau à haute
pression, un jet d’eau provenant du joint d’étanchéité
principal arrière 27 sera dévié au minimum une première
fois par la surface de déviation 34 prévue sur l’emman-
chement 14 et une deuxième fois par la paroi de fond de
la gorge d’évacuation annulaire 32 avant de venir solli-
citer le joint d’étanchéité de secours arrière 28. Ces per-
tes de charges, ajoutées à l’augmentation de section du
passage de fuite 29 au niveau de la chambre d’évacua-
tion 31, vont considérablement limiter la vitesse d’écou-
lement du jet d’eau et, ainsi, faire chuter la pression dy-
namique exercée sur le joint d’étanchéité de secours ar-
rière 28. De ce fait, la pression de pressurisation régnant
à l’arrière du joint d’étanchéité de secours arrière 28 sera
suffisante pour repousser une potentielle intrusion de flui-
de d’injection dans la partie pressurisée du perforateur
hydraulique roto-percutant 2.
[0080] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comprend également un système d’entraînement en ro-
tation 35 qui est configuré pour entraîner en rotation l’em-
manchement 14 autour d’un axe de rotation qui est sen-
siblement confondu avec l’axe de frappe A. Le système
d’entraînement en rotation 35 comporte par exemple un
organe d’accouplement 36, tel qu’un pignon d’accouple-

ment, qui est tubulaire et qui est disposé autour de l’em-
manchement 14. L’organe d’accouplement 36 comprend
des cannelures d’accouplement mâle et des cannelures
d’accouplement femelle qui sont couplées en rotation
respectivement avec des cannelures d’accouplement fe-
melle et mâle prévues sur l’emmanchement 14.
[0081] De façon avantageuse, l’organe d’accouple-
ment 36 comporte une denture périphérique externe cou-
plée en rotation avec un arbre de sortie d’un moteur d’en-
traînement 37, tel qu’un moteur hydraulique alimenté hy-
drauliquement par un circuit externe d’alimentation hy-
draulique, appartenant au système d’entraînement en ro-
tation 35. Le système d’entraînement en rotation 35 peut
par exemple comporter un pignon intermédiaire 38 qui
est couplé d’un part à l’arbre de sortie du moteur d’en-
traînement 37 et d’autre part à la denture périphérique
externe de l’organe d’accouplement 36.
[0082] Lorsque le perforateur hydraulique roto-percu-
tant 2 est en fonctionnement, l’emmanchement 14 est
mis en rotation grâce au moteur d’entraînement 37, et
l’emmanchement 14 reçoit sur sa face d’extrémité 15.1
les chocs cycliques du piston de frappe 5, assurés par
le système de frappe 4 alimenté par le circuit d’alimen-
tation hydraulique principal.
[0083] La figure 3 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un deuxième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère du premier mode de réa-
lisation essentiellement en ce que le corps d’injection 21
est dépourvu de la gorge d’évacuation annulaire 32.
[0084] La figure 4 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un troisième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère du premier mode de réa-
lisation essentiellement en ce que la surface de déviation
34 est configurée pour orienter un écoulement de fuite,
s’écoulant dans le passage de fuite 29 en direction du
joint d’étanchéité de secours arrière 28, vers le joint
d’étanchéité principal arrière 27. Une telle configuration
de la surface de déviation 34 permet d’augmenter encore
les pertes de charge générées au sein du passage de
fuite 29. Selon un tel mode de réalisation de l’invention,
la surface de déviation 34 diverge en direction du joint
d’étanchéité principal arrière 27. Selon un tel mode de
réalisation de l’invention, la surface de déviation 34 est
inclinée par rapport à l’axe longitudinal de l’emmanche-
ment 14 selon un angle d’inclinaison compris entre 91 et
179°, par exemple entre 120 et 150°, et avantageuse-
ment d’environ 135°.
[0085] La figure 5 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un quatrième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère du deuxième mode de
réalisation essentiellement en ce que la surface de dé-
viation 34 est au moins en partie formée par une portion
de surface concave qui est courbée et qui présente un
rayon de courbure.
[0086] La figure 6 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un cinquième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère du troisième mode de
réalisation essentiellement en ce que l’emmanchement
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14 comporte une gorge annulaire 39 prévue sur la sur-
face externe de l’emmanchement 14 et située axialement
entre la première portion d’emmanchement 14.1 et la
surface de déviation 34. Le diamètre minimal de la gorge
annulaire 39 est avantageusement inférieur au premier
diamètre externe de la première portion d’emmanche-
ment 14.1. Une telle configuration de l’emmanchement
14 permet d’augmenter encore les pertes de charge gé-
nérées au sein du passage de fuite 29.
[0087] La figure 7 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un sixième mode de réalisa-
tion de l’invention qui diffère du premier mode de réali-
sation essentiellement en ce que l’emmanchement 14
comporte une collerette de déviation 41 qui est prévue
sur une surface extérieure de l’emmanchement 14 et qui
comporte la surface de déviation 34.
[0088] La figure 8 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un septième mode de réali-
sation de l’invention qui diffère du premier mode de réa-
lisation essentiellement en ce que le perforateur hydrau-
lique roto-percutant 2 comprend en outre un joint d’étan-
chéité de secours avant 44 qui est annulaire et qui s’étend
autour de l’emmanchement 14, le joint d’étanchéité de
secours avant 44 étant situé à l’avant du joint d’étanchéité
principal avant 26 et qui étant configuré pour coopérer
de manière étanche avec une troisième portion d’em-
manchement 14.3 de l’emmanchement 14.
[0089] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 8, le corps d’injection 21 comporte une portion
avant 21.4 comportant une surface interne avant qui est
globalement cylindrique, le joint d’étanchéité de secours
avant 44 étant fixé dans une rainure de fixation annulaire
prévue sur la surface interne avant.
[0090] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 8, la troisième portion d’emmanchement 14.3 est
globalement cylindrique et présente un troisième diamè-
tre externe qui est sensiblement identique au premier
diamètre externe de la première portion d’emmanche-
ment 14.1, et la surface interne avant présente un dia-
mètre interne qui est sensiblement identique au diamètre
interne de la première surface interne.
[0091] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte en outre un passage de fuite additionnel 45 qui
est défini entre l’emmanchement 14 et le corps d’injection
21 et qui s’étend du joint d’étanchéité principal avant 26
jusqu’au joint d’étanchéité de secours avant 44. Un écou-
lement de fuite est destiné à s’écouler dans le passage
de fuite additionnel 45 en cas de fuite de fluide d’injection
au niveau du joint d’étanchéité principal avant 26.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 8, le passage de fuite additionnel 45 présente une
section de passage qui varie entre le joint d’étanchéité
principal avant 26 et le joint d’étanchéité de secours avant
44, et comporte notamment une chambre d’évacuation
additionnelle 46 qui est annulaire et qui s’étend autour
de l’emmanchement 14. La chambre d’évacuation addi-
tionnelle 46 est située axialement entre le joint d’étan-
chéité principal avant 26 et le joint d’étanchéité de se-

cours avant 44. De façon avantageuse, le corps d’injec-
tion 21 comporte une gorge d’évacuation annulaire ad-
ditionnelle 47 débouchant dans le passage longitudinal
22 et délimitant en partie la chambre d’évacuation addi-
tionnelle 46.
[0093] Le perforateur hydraulique roto-percutant 2
comporte également un ou plusieurs orifice(s) d’évacua-
tion de fluide additionnel(s) 48 prévu(s) sur le corps d’in-
jection 21 et débouchant, par exemple radialement, dans
la chambre d’évacuation additionnelle 46. Le ou chaque
orifice d’évacuation de fluide additionnel 48 est configuré
pour évacuer un écoulement de fuite s’écoulant dans le
passage de fuite additionnel 45 vers l’extérieur du per-
forateur hydraulique roto-percutant 2.
[0094] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 8, le corps d’injection 21 comporte un canal de
pressurisation 49 qui s’étend sur au moins une partie de
la longueur du corps principal et qui débouche sensible-
ment radialement dans la surface interne avant. Un tel
canal de pressurisation 49 est alimenté en fluide de pres-
surisation, généralement compressible, idéalement lu-
brifié, permettant de limiter les frottements de rotation et
de translation entre l’emmanchement 14 et le corps d’in-
jection 21.
[0095] La figure 9 représente un perforateur hydrauli-
que roto-percutant 2 selon un huitième mode de réalisa-
tion de l’invention qui diffère du septième mode de réa-
lisation essentiellement en ce que le troisième diamètre
externe de la troisième portion d’emmanchement 14.3
est strictement inférieur au premier diamètre externe de
la première portion d’emmanchement 14.1, en ce que la
surface interne avant présente un diamètre interne qui
est inférieur au diamètre interne de la première surface
interne, et en ce que le perforateur hydraulique roto-per-
cutant 2 comporte des moyens de génération de pertes
de charge additionnels disposés dans le passage de fuite
additionnel 45 et configurés pour générer des pertes de
charge dans le passage de fuite additionnel 45 lorsqu’un
écoulement de fuite s’écoule dans le passage de fuite
additionnel 45.
[0096] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 9, les moyens de génération de pertes de charge
comportent une surface de déviation additionnelle 51 qui
est annulaire et qui est prévue sur le corps d’injection 21.
La surface de déviation additionnelle 51 relie la surface
interne avant à la première surface interne.
[0097] Selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 9, la surface de déviation additionnelle 51 s’étend
sensiblement perpendiculairement à l’axe longitudinal de
l’emmanchement 14, et est configurée pour dévier un
écoulement de fuite, s’écoulant dans le passage de fuite
additionnel 45 en direction du joint d’étanchéité de se-
cours avant 44, d’une direction d’écoulement sensible-
ment parallèle à l’axe longitudinal de l’emmanchement
14 à une direction d’écoulement qui est perpendiculaire
à l’axe longitudinal de l’emmanchement 14. De façon
avantageuse, la surface de déviation additionnelle 51 est
configurée pour dévier l’écoulement de fuite en direction
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de l’axe longitudinal de l’emmanchement 14.
[0098] Selon une variante de réalisation de l’invention,
la surface de déviation additionnelle 51 pourrait présen-
ter une forme globalement tronconique et converger en
direction du joint d’étanchéité de secours avant 44. La
surface de déviation additionnelle 51 pourrait par exem-
ple être inclinée par rapport à l’axe longitudinal de l’em-
manchement 14 selon un angle d’inclinaison compris en-
tre 1 et 89°, par exemple entre 30 et 60°, et avantageu-
sement d’environ 45°.
[0099] Ainsi, lorsque le joint d’étanchéité principal
avant 26 fuit et que le fluide d’injection est de l’eau à
haute pression, un jet d’eau provenant du joint d’étan-
chéité principal avant 26 sera dévié au minimum une
première fois par la surface de déviation additionnelle 51
prévue sur le corps d’injection 21 et une deuxième fois
par la surface externe de la troisième portion d’emman-
chement 14.3 avant de venir solliciter le joint d’étanchéité
de secours avant 44. Ces pertes de charges vont consi-
dérablement limiter la vitesse d’écoulement du jet d’eau
et, ainsi, faire chuter la pression dynamique exercée sur
le joint d’étanchéité de secours avant 44. De ce fait, une
fuite de fluide d’injection via le joint d’étanchéité principal
avant 26 peut s’évacuer par le ou les orifices d’évacuation
de fluide additionnel(s) 48 sans solliciter directement le
joint d’étanchéité de secours avant 44, de telle sorte que
sa durée de vie est fortement prolongée.
[0100] En outre, étant donné que la pression dynami-
que exercée par le fluide d’injection sur le joint d’étan-
chéité de secours avant 44 est fortement réduite, la pres-
sion de pressurisation régnant à l’avant du joint d’étan-
chéité de secours avant 44, en raison de la présence du
canal de pressurisation 49, sera suffisante pour limiter
les risques de pénétration de fluide d’injection via le canal
de pressurisation dans la zone de pressurisation ou la
zone hydraulique du perforateur hydraulique roto-percu-
tant. La présence de la surface de déviation additionnelle
51 permet donc d’accroître encore la fiabilité du perfora-
teur hydraulique roto-percutant 2 selon la présente in-
vention.
[0101] Selon une autre variante de réalisation de l’in-
vention, la surface de déviation additionnelle 51 pourrait
converger en direction du joint d’étanchéité principal
avant 26 et être configurée pour orienter un écoulement
de fuite, s’écoulant dans le passage de fuite additionnel
45 en direction du joint d’étanchéité de secours avant
44, vers le joint d’étanchéité principal avant 26. Selon un
tel mode de réalisation de l’invention, la surface de dé-
viation additionnelle 51 est inclinée par rapport à l’axe
longitudinal de l’emmanchement 14 selon un angle d’in-
clinaison compris entre 91 et 179°, par exemple entre
120 et 150°, et avantageusement d’environ 135°.
[0102] Selon une variante de réalisation de l’invention,
le corps d’injection 21 pourrait comporter une portion in-
termédiaire arrière qui serait située axialement entre le
joint d’étanchéité principal arrière 27 et le joint d’étan-
chéité de secours arrière 28, et la portion intermédiaire
arrière comporterait une surface circonférentielle interne

présentant une rugosité de surface configurée pour gé-
nérer des pertes de charge dans le passage de fuite 29
(en plus des pertes de charge générées par la surface
de déviation 34) lorsqu’un écoulement de fuite s’écoule
dans le passage de fuite 29. Selon une telle variante de
réalisation de l’invention, les moyens de génération de
pertes seraient formés par la surface de déviation 34 et
la rugosité de surface de la surface circonférentielle in-
terne.
[0103] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, l’emmanchement 14 pourrait comporter, en plus de
la surface de déviation 34, une portion de liaison située
axialement entre les première et deuxième portions
d’emmanchement, la portion de liaison comportant une
surface circonférentielle externe présentant une rugosité
de surface qui est configurée pour générer des pertes
de charge dans le passage de fuite (en plus des pertes
de charge générées par la surface de déviation 34) lors-
qu’un écoulement de fuite s’écoule dans le passage de
fuite. Selon une telle variante de réalisation de l’invention,
les moyens de génération de pertes de charge seraient
formés par la surface de déviation 34 et la rugosité de
surface de la surface circonférentielle externe.
[0104] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de ce perforateur hydrau-
lique roto-percutant, décrites ci-dessus à titre d’exem-
ples, elle en embrasse au contraire toutes les variantes
de réalisation.

Revendications

1. Perforateur hydraulique roto-percutant (2)
comportant :

- un corps de perforateur (3),
- une partie d’injection de fluide (19) prévue sur
une partie avant du corps de perforateur (3), la
partie d’injection de fluide (19) comprenant un
passage longitudinal (22), une entrée d’alimen-
tation de fluide (23) destinée à être reliée fluidi-
quement à une source de fluide d’injection et
une gorge interne annulaire (25) reliée fluidique-
ment à l’entrée d’alimentation de fluide et dé-
bouchant dans le passage longitudinal (22),
- un emmanchement (14) destiné à être couplé
à au moins une barre de forage équipée d’un
outil, l’emmanchement (14) présentant un axe
longitudinal et s’étendant dans le passage lon-
gitudinal (22) de la partie d’injection de fluide
(19), la gorge interne annulaire (25) s’étendant
autour de l’emmanchement (14), l’emmanche-
ment (14) comportant un conduit d’injection de
fluide (17) s’étendant sur au moins une partie
de la longueur de l’emmanchement (14) et un
orifice de communication (18) configuré pour re-
lier fluidiquement la gorge interne annulaire (25)
et le conduit d’injection de fluide (17),

17 18 



EP 4 080 011 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- un piston de frappe (5) monté coulissant à l’in-
térieur du corps de perforateur (3) suivant un
axe de frappe (A) et configuré pour frapper l’em-
manchement (14),
- un joint d’étanchéité principal avant (26) et un
joint d’étanchéité principal arrière (27) qui sont
annulaires et qui s’étendent chacun autour de
l’emmanchement (14), les joints d’étanchéité
principaux avant et arrière (26, 27) étant fixés à
la partie d’injection de fluide (19) et étant dispo-
sés axialement de part et d’autre de la gorge
interne annulaire (25), les joints d’étanchéité
principaux avant et arrière (26, 27) étant confi-
gurés pour coopérer de manière étanche avec
une première portion d’emmanchement (14.1)
de l’emmanchement (14),
- un joint d’étanchéité de secours arrière (28)
qui est annulaire et qui s’étend autour de l’em-
manchement (14), le joint d’étanchéité de se-
cours arrière (28) étant situé à l’arrière du joint
d’étanchéité principal arrière (27) et étant fixé à
la partie d’injection de fluide (19), le joint d’étan-
chéité de secours arrière (28) étant configuré
pour coopérer de manière étanche avec une
deuxième portion d’emmanchement (14.2) de
l’emmanchement (14),
- un passage de fuite (29) qui est défini entre
l’emmanchement (14) et la partie d’injection de
fluide (19) et qui s’étend du joint d’étanchéité
principal arrière (27) jusqu’au joint d’étanchéité
de secours arrière (28), un écoulement de fuite
étant destiné à s’écouler dans le passage de
fuite (29) en cas de fuite de fluide d’injection au
niveau du joint d’étanchéité principal arrière
(27),
- au moins un orifice d’évacuation de fluide (33)
qui est prévu sur la partie d’injection de fluide
(19) et qui est relié fluidiquement au passage de
fuite (29), l’au moins un orifice d’évacuation de
fluide (33) étant configuré pour évacuer l’écou-
lement de fuite s’écoulant dans le passage de
fuite (29) vers l’extérieur du perforateur hydrau-
lique roto-percutant (2),

caractérisé en ce que la première portion d’emman-
chement (14.1) est globalement cylindrique et pré-
sente un premier diamètre externe, et la deuxième
portion d’emmanchement (14.2) est globalement cy-
lindrique et présente un deuxième diamètre externe
qui est strictement supérieur au premier diamètre
externe, et en ce que le perforateur hydraulique roto-
percutant (2) comporte des moyens de génération
de pertes de charge disposés dans le passage de
fuite (29) et configurés pour générer des pertes de
charge dans le passage de fuite (29) lorsqu’un écou-
lement de fuite s’écoule dans le passage de fuite
(29), les moyens de génération de pertes de charge
comportant une surface de déviation (34) prévue sur

l’emmanchement (14) et située entre la première
portion d’emmanchement (14.1) et la deuxième por-
tion d’emmanchement (14.2), la surface de déviation
(34) étant configurée pour dévier un écoulement de
fuite, s’écoulant dans le passage de fuite (29) en
direction du joint d’étanchéité de secours arrière
(28), dans une direction d’écoulement qui est trans-
versale à l’axe longitudinal de l’emmanchement (14).

2. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon la
revendication 1, dans lequel les moyens de généra-
tion de pertes de charge sont configurés de telle sor-
te que le passage de fuite (29) présente une section
de passage qui varie entre le joint d’étanchéité prin-
cipal arrière (27) et le joint d’étanchéité de secours
arrière (28).

3. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon la
revendication 1 ou 2, dans lequel la surface de dé-
viation (34) est configurée pour dévier un écoule-
ment de fuite, s’écoulant dans le passage de fuite
(29) en direction du joint d’étanchéité de secours ar-
rière (28), de telle sorte que l’écoulement de fuite
s’écarte de l’axe longitudinal de l’emmanchement
(14).

4. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 3, dans le-
quel la surface de déviation (34) est annulaire.

5. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 4, dans le-
quel la surface de déviation (34) s’étend transversa-
lement à l’axe longitudinal de l’emmanchement (14).

6. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon la
revendication 5, dans lequel la surface de déviation
(34) est inclinée par rapport à l’axe longitudinal de
l’emmanchement (14) selon un angle d’inclinaison
compris entre 1 et 89°, et par exemple entre 30 et
60°.

7. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 6, dans le-
quel l’emmanchement (14) comporte une collerette
de déviation (41) qui est prévue sur une surface ex-
térieure de l’emmanchement (14) et qui comporte la
surface de déviation (34).

8. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans le-
quel l’emmanchement (14) comporte une gorge an-
nulaire (39) prévue sur la surface externe de l’em-
manchement (14) et située entre la première portion
d’emmanchement (14.1) et la surface de déviation
(34), le diamètre minimal de la gorge annulaire (39)
étant inférieur au premier diamètre externe de la pre-
mière portion d’emmanchement (14.1).
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9. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8, dans le-
quel le passage de fuite (29) comporte une chambre
d’évacuation (31) qui s’étend au moins en partie
autour de l’emmanchement (14) et qui est située en-
tre le joint d’étanchéité principal arrière (27) et le joint
d’étanchéité de secours arrière (28), l’au moins un
orifice d’évacuation de fluide (33) débouchant dans
la chambre d’évacuation (31).

10. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 9, dans le-
quel l’emmanchement (14) comporte une portion de
liaison (42) située axialement entre les première et
deuxième portions d’emmanchement (14.1, 14.2),
la portion de liaison (42) comportant une surface cir-
conférentielle externe (43) présentant une rugosité
de surface qui est configurée pour générer des per-
tes de charge dans le passage de fuite (29) lorsqu’un
écoulement de fuite s’écoule dans le passage de
fuite (29), les moyens de génération de pertes de
charge étant au moins en partie formés par la rugo-
sité de surface de la surface circonférentielle externe
(43).

11. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 10, dans
lequel la partie d’injection de fluide (19) comporte
une portion intermédiaire arrière qui est située axia-
lement entre le joint d’étanchéité principal arrière
(27) et le joint d’étanchéité de secours arrière (28),
la portion intermédiaire arrière comportant une sur-
face circonférentielle interne présentant une rugosi-
té de surface qui est configurée pour générer des
pertes de charge dans le passage de fuite (29) lors-
qu’un écoulement de fuite s’écoule dans le passage
de fuite (29), les moyens de génération de pertes
étant au moins en partie formés par la rugosité de
surface de la surface circonférentielle interne.

12. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 11, lequel
comprend en outre :

- un joint d’étanchéité de secours avant (44) qui
est annulaire et qui s’étend autour de l’emman-
chement (14), le joint d’étanchéité de secours
avant (44) étant situé à l’avant du joint d’étan-
chéité principal avant (26) et étant fixé à la partie
d’injection de fluide (19), le joint d’étanchéité de
secours avant (44) étant configuré pour coopé-
rer de manière étanche avec une troisième por-
tion d’emmanchement (14.3) de l’emmanche-
ment (14),
- un passage de fuite additionnel (45) qui est
défini entre l’emmanchement (14) et la partie
d’injection de fluide (19) et qui s’étend du joint
d’étanchéité principal avant (26) jusqu’au joint

d’étanchéité de secours avant (44), un écoule-
ment de fuite étant destiné à s’écouler dans le
passage de fuite additionnel (45) en cas de fuite
de fluide d’injection au niveau du joint d’étan-
chéité principal avant (26),
- au moins un orifice d’évacuation de fluide ad-
ditionnel (48) qui est prévu sur la partie d’injec-
tion de fluide (19) et qui est relié fluidiquement
au passage de fuite additionnel (45), l’au moins
un orifice d’évacuation de fluide additionnel (48)
étant configuré pour évacuer l’écoulement de
fuite s’écoulant dans le passage de fuite addi-
tionnel (45) vers l’extérieur du perforateur hy-
draulique roto-percutant (2),
- des moyens de génération de pertes de charge
additionnels disposés dans le passage de fuite
additionnel (45) et configurés pour générer des
pertes de charge dans le passage de fuite ad-
ditionnel (45) lorsqu’un écoulement de fuite
s’écoule dans le passage de fuite additionnel
(45).

13. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon la
revendication 12, dans lequel la troisième portion
d’emmanchement (14.3) est globalement cylindri-
que et présente un troisième diamètre externe qui
est strictement inférieur au premier diamètre exter-
ne.

14. Perforateur hydraulique roto-percutant (2) selon la
revendication 13, dans lequel les moyens de géné-
ration de pertes de charge additionnels comportent
une surface de déviation additionnelle (51) prévue
sur la partie d’injection de fluide (19) et située entre
la première portion d’emmanchement (14.1) et la
troisième portion d’emmanchement (14.3), la surfa-
ce de déviation additionnelle (51) étant configurée
pour dévier un écoulement de fuite, s’écoulant dans
le passage de fuite additionnel (45) en direction du
joint d’étanchéité de secours avant (44), dans une
direction d’écoulement qui est transversale à l’axe
longitudinal de l’emmanchement (14).
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